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Médicaments remboursés hors GHS
Liste en sus (LES)

Contrôle réglementaire 

Indications LES
(AMM ou Recommandation temporaire 

d’utilisation) 

Référentiel LES Justifications à fournir

sauf 
certaines 
molécules

Bibliographie pertinente

Indications hors 
référentiel

Inscription sur la liste en sus (LES)
Sur demande des laboratoires
Selon critères définis dans le décret du 24 mars 2016 
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Force probante de chaque article scientifique

❖

❖

❖

❖

❖

❖
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❖

2 critères
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Rq : l'argumentation dans le dossier patient pourra renvoyer vers le thésaurus de votre établissement 
pour les situations hors AMM qui y sont intégrées.

CfME ou en commission 
représentative de la CME pour la prise en charge médicamenteuse, au moins une fois par an.
Oui ? Non ?
Si non : pourquoi ? 
Si oui : comptes rendus
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Indications LES
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